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AMENDEMENTS

Date

2009-XX-XX

Espace naturel

Coefficent d'occupation au sol max. 

Nombre de logement à l'hectare max.IM
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Avant minimum

Latérale minimum

Arrière minimum
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Profondeur minimum

à titre d'usage conditionnel
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Superficie minimum l'épandage de pesticide est interdit

Largeur minimum
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Hauteur maximum                                

Superficie de bâtiment au sol minimum art. 28 - usage additionnel de service

Superficie de plancher de vente max. art. 31 - logement accessoire
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T Nombre minimum par bâtiment

Nombre maximum par bâtiment

jardinage conservant au moins 75% de la densité

du couvert forestier

excluant les plages publiques

uniquement permis l'hébergement de type «gîte

touristique»

uniquement permis l'acériculture et les coupes de

USAGE SPÉCIFIQUEMENT PERMIS OU EXCLU :

communautaire récréatif

utilité publique légère

télécommunication Villégiature

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS DES USAGES ET NORMES PAR ZONE
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habitation

hébergement

foresterie et sylviculture


